
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2016-1905 du 27 décembre 2016 portant dispositions statutaires relatives 
à la magistrature pris en application de la loi organique no 2016-1090 du 8 août 2016 

NOR : JUSB1631079D 

Public concerné : magistrats de l’ordre judiciaire, magistrats honoraires,  magistrats exerçant à titre 
temporaire, juges de proximité. 

Objet : modifications de dispositions statutaires applicables aux magistrats judicaires. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : ce texte met en œuvre plusieurs dispositions de la loi organique no 2016-1090 du 8 août 2016 relatives 

aux garanties, aux obligations déontologiques et au recrutement des magistrats ainsi qu’au Conseil supérieur de la 
magistrature. 

Il modifie le décret no 93-21 du 7 janvier 1993 pris pour l’application de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature, pour préciser les nouvelles 
fonctions que peuvent exercer les magistrats de l’ordre judiciaire (fonctions d’encadrement intermédiaire dans les 
cours d’appel et dans les tribunaux de grande instance, fonction de juge des libertés et de la détention). Il prend en 
compte la réforme du statut des directeurs des services de greffe judiciaires ainsi que l’insertion dans le corps 
judiciaire des magistrats exerçant au sein de l’inspection des services judiciaires et la nouvelle dénomination de 
l’inspection générale de la justice. Il organise la formation et l’indemnisation des magistrats exerçant à titre 
temporaire et des magistrats honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles dans les cours d’appels et les 
tribunaux de grande instance et de première instance. 

En outre, ce texte abroge dans le décret no 2011-946 du 10 août 2011 relatif aux réserves judiciaires instituées 
par l’article 164 de la loi no 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 les dispositions relatives aux 
magistrats réservistes pour introduire dans le décret no 93-21 du 7 janvier 1993 les dispositions relatives aux 
magistrats honoraires exerçant des activités non juridictionnelles de nature administrative ou d’aide à la décision. 

Références : le décret est pris pour l’application des articles  1er, 2, 13, 17, 18, 20, 23, 39, 40 et 46 de la loi 
organique du 8 août 2016. Le décret du 7 janvier 1993 qu’il modifie peut être consulté, dans sa rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la 

magistrature modifiée en dernier lieu par la loi organique no 2016-1090 du 8 août 2016 ; 
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 93-21 du 7 janvier 1993 modifié pris pour l’application de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ; 

Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

Vu le décret no 2011-946 du 10 août 2011 relatif aux réserves judiciaires instituées par l’article 164 de la loi 
no 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ; 

Vu le décret no 2015-1273 du 13 octobre 2015 portant statut particulier du corps des directeurs des services de 
greffe judiciaires ; 

Vu le décret no 2015-1274 du 13 octobre 2015 portant statut d’emploi de directeur fonctionnel des services de 
greffe judiciaires ; 

Vu le décret no 2016-1675 du 5 décembre 2016 portant création de l’inspection générale de la justice ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
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Décrète : 

CHAPITRE Ier 

Dispositions prises pour l’application de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée 
en sa rédaction issue de la loi organique du 8 août 2016 

Art. 1er. – Le décret no 93-21 du 7 janvier 1993 susvisé est modifié conformément aux articles 2 à 27 du présent 
décret. 

Art. 2. – Le 2o de l’article 2 est ainsi rédigé : 
« 2o Premier vice-président, premier vice-président chargé de l’instruction, des fonctions de juge des enfants, de 

l’application des peines, du service d’un tribunal d’instance et des fonctions de juge des libertés et de la détention 
des tribunaux de grande instance de Bobigny, Bordeaux, Créteil, Evry, Lille, Lyon, Marseille, Nanterre, Paris, 
Pontoise, Toulouse et Versailles, procureur de la République adjoint près les mêmes tribunaux et procureur de la 
République financier adjoint près le tribunal de grande instance de Paris. » 

Art. 3. – L’article 4 est ainsi modifié : 

1o Le 2o est ainsi rédigé : 
« 2o Premier vice-président, premier vice-président chargé de l’instruction, des fonctions de juge des enfants, de 

l’application des peines, du service d’un tribunal d’instance ou des fonctions de juge des libertés et de la détention 
d’un tribunal de grande instance ou de première instance, procureur de la République adjoint près un tribunal de 
grande instance ou un tribunal de première instance ; » 

2o Au 3o, après les mots : « de l’application des peines, », sont insérés les mots : « des fonctions de juge des 
libertés et de la détention, » ; 

3o Le 9o est ainsi rédigé : 
« 9o Magistrat chargé d’un secrétariat général à la Cour de cassation, conseiller et substitut général chargé d’un 

secrétariat général dans une cour d’appel, vice-président et vice-procureur de la République chargé d’un secrétariat 
général dans un tribunal de grande instance et de première instance et vice-procureur de la République financier 
près le tribunal de grande instance de Paris chargé d’un secrétariat général ; » 

4o Après le 10o, il est ajouté un 11o ainsi rédigé : 
« 11o Inspecteur de la justice. » 

Art. 4. – L’article 5 est ainsi modifié : 

1o Au premier alinéa : 
a) Après les mots : « procureur général près une cour d’appel », sont insérés les mots : « ou celles d’inspecteur 

général de la justice ayant précédemment appartenu à la Cour de cassation ou occupé les fonctions de directeur 
d’administration centrale, de premier président de cour d’appel ou de procureur général près une cour d’appel » ; 

b) Les mots : « affecté à l’administration centrale pour exercer les fonctions d’inspecteur général des services 
judiciaires » sont remplacés par les mots : « nommé pour exercer les fonctions d’inspecteur général, chef de 
l’inspection générale de la justice » ; 

2o Au deuxième alinéa, les mots : « affectés à l’administration centrale pour exercer les fonctions d’inspecteur 
général adjoint des services judiciaires » sont remplacés par les mots : « nommés pour exercer les fonctions 
d’inspecteur général de la justice » ; 

3o Le troisième alinéa est ainsi modifié : 
a) Les mots : « inspecteur général adjoint des services judiciaires » sont remplacés par les mots : « inspecteur 

général de la justice » ; 
b) Les mots : « inspecteurs généraux adjoints » sont remplacés par les mots : « inspecteurs généraux de la 

justice » ; 
4o Au quatrième alinéa, les mots : « affectés à l’administration centrale pour exercer des fonctions d’inspecteur 

des services judiciaires » sont remplacés par les mots : « nommés pour exercer des fonctions d’inspecteur de la 
justice ». 

Art. 5. – L’article 11 est ainsi modifié : 
1o Les mots : « greffiers en chef des services judiciaires » sont remplacés par les mots : « directeurs des services 

de greffe judiciaires » ; 
2o Au second alinéa, après les mots : « en qualité de greffier en chef », sont insérés les mots : « ou de directeur 

des services de greffe judiciaires ». 

Art. 6. – A l’article 19, après le 8o, il est ajouté un 9o ainsi rédigé : 
« 9o Par l’inspecteur général, chef de l’inspection générale de la justice, pour les magistrats exerçant les 

fonctions d’inspecteur général ou d’inspecteur de la justice ». 

Art. 7. – L’article 20 est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, après les mots : « deux années écoulées », sont insérés les mots : « et à l’occasion d’une 

candidature au renouvellement des fonctions d’un magistrat exerçant à titre temporaire » ; 
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2o Le 3o est ainsi modifié : 

a) Les mots : « juge de proximité, par le magistrat du siège du tribunal de grande instance chargé de 
l’administration et de la direction du tribunal d’instance dans le ressort duquel est située la juridiction de 
proximité » sont remplacés par les mots : « magistrat exerçant à titre temporaire par le président du tribunal de 
grande instance dans lequel il est nommé » ; 

b) Les mots : « S’agissant des juges de proximité cet avis est émis par le magistrat du siège du tribunal de grande 
instance chargé de l’administration et de la direction du tribunal d’instance dans le ressort duquel est située la 
juridiction de proximité » sont remplacés par les mots : « S’agissant des magistrats exerçant à titre temporaire, cet 
avis est émis par le président du tribunal de grande instance dans lequel ils sont nommés. » 

Art. 8. – Après le quatrième alinéa de l’article 23, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas du présent article sont applicables lorsque la 
commission est chargée de donner son avis en application des dispositions des articles 12-1, 18-1, 25-2 et 41-2 de 
l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée. » 

Art. 9. – L’article 24 est ainsi modifié : 

1o Au premier alinéa, après les mots : « par ordre de mérite » sont ajoutés les mots : « ainsi que leurs 
propositions de renouvellement des inscriptions au tableau d’avancement de l’année précédente » ; 

2o Au second alinéa, les mots : « Chaque présentation est accompagnée » sont remplacés par les mots : « Seuls 
les magistrats présentés en vue d’une inscription au tableau d’avancement font l’objet » ; 

3o Au troisième alinéa, après les mots : « magistrats présentés » sont insérés les mots : « ou proposés en vue du 
renouvellement de leur inscription » ; 

4o Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

« Avant le 15 mars, les magistrats non compris dans les présentations ou les propositions de renouvellements 
peuvent adresser au secrétariat de la commission d’avancement selon le cas une demande d’inscription ou de 
renouvellement d’inscription au tableau d’avancement. L’autorité chargée de l’évaluation joint un avis 
circonstancié et contradictoire sur le défaut de présentation ou de proposition de renouvellement. » 

Art. 10. – L’article 26 est ainsi modifié : 

1o Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« La commission statue sur l’inscription au tableau d’avancement de chaque magistrat présenté et de chaque 
magistrat qui l’a saisie en application des dispositions du dernier alinéa de l’article 24, après examen de leur valeur 
professionnelle et appréciation de leurs aptitudes. Les magistrats dont elle admet l’inscription et ceux dont elle 
accueille le recours ainsi que ceux proposés en vue du renouvellement de leur inscription sont inscrits par ordre 
alphabétique. La commission renouvelle l’inscription de ces derniers dans les termes de la proposition adressée par 
l’autorité mentionnée à l’article 27 de l’ordonnance du 22 décembre 1958. » ; 

2o Au deuxième alinéa, les mots : « La commission » sont remplacés par les mots : « Dans le cadre d’une 
première présentation au tableau d’avancement ou sur le recours formé en application du dernier alinéa de 
l’article 24, la commission ». 

Art. 11. – L’article 27 est ainsi modifié : 

1o Au deuxième alinéa, après les mots : « les présentations » sont insérés les mots : « ou les propositions de 
renouvellement d’inscription » ; 

2o Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les magistrats non présentés ou non proposés en vue du renouvellement de leur inscription peuvent, dans un 
délai de quinze jours, adresser au secrétariat de la commission d’avancement selon le cas une demande 
d’inscription ou de renouvellement d’inscription au tableau d’avancement supplémentaire. » 

Art. 12. – Le chapitre V est rétabli et ainsi intitulé : 

« CHAPITRE V 

« Des magistrats honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles 
ou non juridictionnelles 

Art. 13. – L’article 29 est rétabli et ainsi rédigé : 

« Art. 29. – Tout magistrat honoraire souhaitant exercer des fonctions juridictionnelles doit transmettre sa 
demande, adressée au garde des sceaux, aux chefs de la cour d’appel dans le ressort de laquelle il réside. Le dossier 
de candidature doit notamment comporter l’indication de la ou des juridictions dans lesquelles l’intéressé aspire à 
être nommé ainsi que les fonctions qu’il souhaite exercer parmi celles énumérées à l’article 41-25 de l’ordonnance 
du 22 décembre 1958 susvisée. » 

Art. 14. – Après l’article 29, sont insérés les articles 29-1 à 29-4 ainsi rédigés : 

« Art. 29-1. – Le dossier de candidature assorti de l’avis motivé des chefs de cour est transmis au garde des 
sceaux, ministre de la justice, qui procède à l’instruction de la candidature. 
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« Le garde des sceaux, ministre de la justice, saisit la formation du Conseil supérieur de la magistrature 
compétente des projets de nomination des magistrats honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles à celles 
visées à l’article 41-25 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée. 

« Il lui transmet, avec chaque projet de nomination, la liste de tous les candidats aux fonctions de magistrats 
honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles qui aspirent à être nommés dans la même juridiction. 

« Les dossiers de l’ensemble des candidats aux fonctions de magistrat honoraire exerçant des fonctions 
juridictionnelles sont tenus à la disposition de la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature. 

« Art. 29-2. – Les magistrats honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles suivent la formation prévue au 
troisième alinéa de l’article 41-27 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée dans les deux mois de leur 
installation, préalablement à leur prise de fonctions. Cette formation d’une durée identique à celle requise en cas de 
changement de fonctions comprend une formation théorique organisée par l’Ecole nationale de la magistrature et 
un stage en juridiction. Lorsque le magistrat honoraire a déjà exercé les fonctions juridictionnelles auxquelles il est 
nommé, il peut, à sa demande, n’effectuer que la formation théorique. 

« Les magistrats honoraires nommés pour exercer des fonctions juridictionnelles au sein d’un tribunal de grande 
instance effectuent leur stage en juridiction dans un tribunal de grande instance du ressort de leur cour d’appel 
d’affectation, en dehors du tribunal de grande instance dans lequel ils sont nommés. 

« Les magistrats honoraires nommés pour exercer des fonctions au sein d’une cour d’appel effectuent leur stage 
en juridiction dans une cour d’appel limitrophe de la cour d’appel dans laquelle ils sont nommés. 

« Art. 29-3. – Les magistrats honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles suivent, pendant la période 
d’exercice de leurs fonctions, une formation continue obligatoire d’une durée de trois jours par an. 

« Art. 29-4. – Dans la limite des crédits ouverts à cet effet au budget du ministère de la justice, il est attribué 
aux magistrats honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles pour l’accomplissement des fonctions judiciaires 
qui leur sont dévolues, une indemnité de vacation forfaitaire dont le taux unitaire est égal à 35/10 000 du traitement 
brut d’un magistrat du 5e échelon du premier grade. Le nombre de vacations allouées à chaque magistrat ne peut 
excéder trois cents par an. Les modalités d’attribution de cette indemnité sont fixées par arrêté conjoint du ministre 
chargé du budget et du garde des sceaux, ministre de la justice. 

« Les magistrats honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles perçoivent pour toute journée de formation 
continue, dans la limite de trois journées par an, ainsi que pour leur formation préalable une indemnité de vacation 
correspondant à la moitié du taux unitaire défini au premier alinéa ; cette indemnité s’impute sur leurs vacations 
annuelles. 

« Ils sont indemnisés de leurs frais de déplacement temporaire dans les conditions prévues par le décret 
no 2006-781 du 3 juillet 2006. » 

Art. 15. – L’article 30 est rétabli et ainsi rédigé : 

« Art. 30. – Tout magistrat honoraire souhaitant exercer des activités non juridictionnelles de nature 
administrative ou d’aide à la décision mentionnées à l’article 41-32 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée 
doit transmettre sa demande aux chefs de la cour de Cassation ou aux chefs de la cour d’appel ou du tribunal 
supérieur d’appel dans le ressort duquel il souhaite exercer. 

« L’inscription sur la liste des magistrats honoraires exerçant des activités non juridictionnelles de la Cour de 
cassation est décidée après instruction de la demande et compte tenu des besoins de la juridiction par le premier 
président et le procureur général. 

« L’inscription sur la liste des magistrats honoraires exerçant des activités non juridictionnelles de la cour 
d’appel ou du tribunal supérieur d’appel est décidée, après instruction de la demande et compte tenu des besoins 
des juridictions, respectivement par les chefs de la cour d’appel ou ceux du tribunal supérieur d’appel. 

« Dans les deux mois suivant la réception de leur dossier, les candidats sont informés par tout moyen par les 
chefs de la Cour de cassation, les chefs de la cour d’appel ou du tribunal supérieur d’appel de leur décision. » 

Art. 16. – Après l’article 30, sont insérés les articles 30-1 à 30-6 ainsi rédigés : 

« Art. 30-1. – L’inscription en qualité de magistrat honoraire exerçant des activités non juridictionnelles est 
valable pour une durée de deux ans, renouvelable par décision expresse du premier président et du procureur 
général près la Cour de cassation, ou du premier président et du procureur général près la cour d’appel, ou du 
président et du procureur de la République près le tribunal supérieur d’appel, sous réserve de la limite d’âge fixée à 
l’article 41-32 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée. 

« Nul ne peut être inscrit sur plus d’une liste à la fois. 
« En cas de changement d’activité professionnelle, les magistrats honoraires exerçant des activités non 

juridictionnelles en informent, selon le cas, le premier président et le procureur général près la Cour de cassation, le 
premier président et le procureur général près la cour d’appel ou le président et le procureur de la République près 
le tribunal supérieur d’appel. 

« Art. 30-2. – Pendant la durée de leur inscription, les magistrats honoraires exerçant des activités non 
juridictionnelles peuvent faire état de leur qualité de : “magistrat honoraire exerçant des activités non 
juridictionnelles auprès de la Cour de cassation” ou de “magistrat honoraire exerçant des activités non 
juridictionnelles auprès de la cour d’appel de… ” ou de “magistrat honoraire exerçant des activités non 
juridictionnelles auprès du tribunal supérieur d’appel de…” 

« Une carte de magistrat honoraire exerçant des activités non juridictionnelles leur est attribuée. 
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« Art. 30-3. – Toute mission est proposée par écrit au magistrat honoraire exerçant des activités non 
juridictionnelles, selon le cas, par le premier président et le procureur général près la Cour de cassation, ou le 
premier président et le procureur général près la cour d’appel, ou le président et le procureur près le tribunal 
supérieur d’appel. 

« La proposition précise notamment les dates de début et de fin de la mission, la nature de celle-ci ainsi que la 
juridiction auprès de laquelle le magistrat honoraire exerçant des activités non juridictionnelles exerce sa mission. 

« L’acceptation de la mission est formalisée par un engagement écrit du magistrat honoraire exerçant des 
activités non juridictionnelles. 

« Les mentions devant figurer dans la proposition de mission et dans l’engagement sont précisées par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice. 

« A l’issue de sa mission, le magistrat honoraire exerçant des activités non juridictionnelles rend compte de 
l’accomplissement de celle-ci, selon le cas, aux chefs de la Cour de cassation, aux chefs de la cour d’appel ou à 
ceux du tribunal supérieur d’appel. 

« Art. 30-4. – Une indemnité est attribuée aux magistrats honoraires exerçant des activités non juridictionnelles 
pour le temps passé à l’accomplissement des missions qui leur sont confiées. 

« Le montant de cette indemnité et le régime des frais de déplacement sont fixés par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé du budget. 

« Les magistrats honoraires exerçant des activités non juridictionnelles accomplissent les missions qui leur sont 
confiées dans la limite de trois cents demi-journées par année civile. 

« Art. 30-5. – Il peut être mis fin à la mission avant son terme par les chefs de la Cour de cassation, les chefs de 
la cour d’appel ou du tribunal supérieur d’appel soit d’office, en cas de non-respect par le magistrat honoraire 
exerçant des activités non juridictionnelles des obligations de sa mission, après que ce dernier a été mis à même de 
présenter ses observations, soit sur demande de l’intéressé. 

« Art. 30-6. – La radiation d’un magistrat honoraire exerçant des activités non juridictionnelles de la liste 
établie par la Cour de cassation, la cour d’appel ou le tribunal supérieur d’appel est prononcée par le premier 
président et le procureur général près la Cour de cassation, par le premier président et le procureur général près la 
cour d’appel, ou par le président et le procureur près le tribunal supérieur d’appel, après qu’il a été informé de la 
possibilité d’obtenir communication de son dossier et de se faire assister par un défenseur de son choix, dans les 
cas suivants : 

« 1o Condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle ou prononçant la déchéance de ses droits civiques ; 
« 2o Manquement à ses obligations. 
« La radiation est également prononcée par les mêmes autorités lorsque le magistrat honoraire exerçant des 

activités non juridictionnelles atteint la limite d’âge fixée par l’article 41-32 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 
susvisée. 

« Le magistrat honoraire exerçant des activités non juridictionnelles qui sollicite sa radiation de la liste adresse 
sa demande aux chefs de la Cour de cassation, de la cour d’appel ou du tribunal supérieur d’appel. Cette radiation 
est de droit. » 

Art. 17. – Le titre du chapitre VI est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VI 

« Des fonctions en service extraordinaire à la Cour de cassation, du détachement judiciaire, 
de l’intégration directe dans le corps judiciaire et des magistrats exerçant à titre temporaire 

Art. 18. – A l’article 31-1, les mots : « des articles 18-1, 25-2, 40, 41-2 et 41-12 » sont remplacés par les mots : 
« des articles 18-1, 25-2, 40 et 41-2 ». 

Art. 19. – L’article 33 est ainsi rédigé : 

« Art. 33. – L’accès direct aux fonctions du premier grade de la hiérarchie judiciaire prévu au 2o de l’article 23 
de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée est ouvert aux directeurs des services de greffe judiciaires hors 
classe et aux directeurs des services de greffe judiciaires occupant ou ayant occupé un emploi de directeur 
fonctionnel des services de greffe judiciaires. » 

Art. 20. – L’article 35-1 est ainsi modifié : 
1o Les mots : « le chapitre V quater » sont remplacés par les mots : « la sous-section I de la section II du 

chapitre V bis » ; 
2o Les mots : « déposer sa demande, adressée au garde des sceaux, auprès des chefs de la cour d’appel » sont 

remplacés par les mots : « transmettre sa demande, adressée au garde des sceaux, aux chefs de la cour d’appel » ; 

3o Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 
« Le dossier de candidature doit comporter l’indication du ou des tribunaux de grande instance dans lesquels 

l’intéressé aspire à être nommé. » 

Art. 21. – L’article 35-2 est ainsi rédigé : 

« Art. 35-2. – Le dossier de candidature, assorti de l’avis motivé des chefs de cour, est transmis au garde des 
sceaux, ministre de la justice, qui procède, le cas échéant, à une instruction complémentaire. 
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« Le garde des sceaux, ministre de la justice, saisit la formation du Conseil supérieur de la magistrature 
compétente à l’égard des magistrats du siège des projets de nomination aux fonctions de magistrats exerçant à titre 
temporaire. 

« Il lui transmet, avec chaque projet de première nomination, la liste de tous les candidats aux fonctions de 
magistrats exerçant à titre temporaire dans la même juridiction. 

« Les dossiers de l’ensemble des candidats aux fonctions de magistrats exerçant à titre temporaire sont tenus à la 
disposition de la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature. » 

Art. 22. – L’article 35-3 est ainsi rédigé : 

« Art. 35-3. – Les candidats soumis par le Conseil supérieur de la magistrature à la formation probatoire prévue 
au troisième alinéa de l’article 41-12 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée suivent, sur une période de 
dix jours, la formation organisée par l’Ecole nationale de la magistrature mentionnée au premier alinéa de 
l’article 35-3-2. Ils effectuent en outre un stage en juridiction d’une durée de 40 à 80 jours fixée par le Conseil 
supérieur de la magistrature, sur une période de six mois. Le directeur de l’Ecole nationale de la magistrature peut 
décider de suspendre la formation pour motifs graves et légitimes et il transmet sa décision à la formation 
compétente du Conseil supérieur de la magistrature selon les modalités prévues à l’alinéa 2. 

« Le directeur de l’Ecole nationale de la magistrature établit le bilan de la formation probatoire sous la forme 
d’un rapport et émet un avis motivé sur l’aptitude du candidat à exercer les fonctions de magistrat exerçant à titre 
temporaire. Il adresse ce rapport à la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature et au garde des 
sceaux, ministre de la justice. » 

Art. 23. – Après l’article 35-3, sont insérés les articles 35-3-1 et 35-3-2 ainsi rédigés : 

« Art. 35-3-1. – Les candidats nommés magistrats exerçant à titre temporaire qui, au vu de leur expérience 
professionnelle, n’ont pas été soumis à la formation probatoire suivent la formation prévue au cinquième alinéa de 
l’article 41-12 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée préalablement à leur installation dans leurs 
fonctions. 

« Cette formation comprend une première période de dix jours organisée par l’Ecole nationale de la magistrature 
et un stage en juridiction d’une durée de 40 jours sur une période de six mois. Le directeur de l’Ecole nationale de 
la magistrature peut décider de suspendre la formation pour motifs graves et légitimes et il transmet sa décision à la 
formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature selon les modalités prévues à l’article 35-3. 

« La durée du stage en juridiction peut, à titre exceptionnel, être réduite par le Conseil supérieur de la 
magistrature, au vu de l’expérience professionnelle du candidat. 

« Art. 35-3-2. – La formation prévue aux articles 35-3 et 35-3-1 est organisée par l’Ecole nationale de la 
magistrature. Elle comprend, notamment et sans préjudice de la formation donnée au cours du stage en juridiction, 
des enseignements portant sur la déontologie, les principes de la procédure et le fonctionnement d’une juridiction, 
ainsi que l’apprentissage de la technique de rédaction des jugements et de la tenue d’une audience. 

« Le stage en juridiction complète la formation théorique et pratique des intéressés pour les préparer à l’exercice 
de leurs fonctions juridictionnelles. » 

Art. 24. – L’article 35-4 est ainsi rédigé : 

« Art. 35-4. – Le lieu du stage en juridiction du magistrat exerçant à titre temporaire est choisi par l’Ecole 
nationale de la magistrature, soit dans le ressort de la cour d’appel dont relève le tribunal de grande instance où il 
est affecté ou proposé d’être affecté, soit dans le ressort d’une cour d’appel limitrophe. 

« Tout candidat membre ou ancien membre d’une profession libérale juridique et judiciaire soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ne peut effectuer ce stage dans une juridiction du ressort du 
tribunal de grande instance où il exerce ou a exercé depuis moins de cinq ans, son activité professionnelle. » 

Art. 25. – L’article 35-5 est rétabli et ainsi rédigé : 

« Art. 35-5. – Les magistrats exerçant à titre temporaire suivent, pendant la période d’exercice de leurs 
fonctions, une formation continue obligatoire d’une durée de cinq jours par an la première année d’exercice, puis 
de trois jours par an les années suivantes. » 

Art. 26. – L’article 35-6 est ainsi rédigé : 

« Art. 35-6. – Dans la limite des crédits ouverts à cet effet au budget du ministère de la justice, il est attribué 
aux magistrats exerçant à titre temporaire, pour l’accomplissement des fonctions judiciaires qui leur sont dévolues, 
une indemnité de vacation forfaitaire dont le taux unitaire est égal à trente-cinq dix millièmes du traitement brut 
annuel moyen d’un magistrat du deuxième grade. Le nombre de vacations allouées à chaque magistrat ne peut 
excéder trois cents par an. Les modalités d’attribution de cette indemnité sont fixées par arrêté conjoint du ministre 
chargé du budget et du garde des sceaux, ministre de la justice. 

« Les magistrats exerçant à titre temporaire perçoivent pour toute journée de formation continue, dans la limite 
de cinq journées par an la première année et de trois journées par an les années suivantes, une indemnité de 
vacation correspondant à la moitié du taux unitaire défini au premier alinéa ; cette indemnité s’impute sur leurs 
vacations annuelles. 

« Les personnes effectuant une formation, en application de l’article 41-12 de la loi organique précitée, 
perçoivent, par jour, une indemnité de vacation correspondant à la moitié du taux unitaire calculé selon les 
modalités précisées à l’alinéa précédent. 
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« Les magistrats exerçant à titre temporaire et les candidats à ces fonctions sont indemnisés de leurs frais de 
déplacement temporaire dans les conditions prévues par le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006. » 

Art. 27. – Après l’article 35-6 est inséré un article 35-6-1 ainsi rédigé : 
« Art. 35-6-1. – La réglementation du régime général de sécurité sociale ainsi que celle relative aux accidents 

du travail et aux maladies professionnelles s’appliquent, sauf dispositions contraires, aux candidats aux fonctions 
de magistrats exerçant à titre temporaire, pendant la durée de leur formation probatoire. » 

CHAPITRE II 

Dispositions diverses et transitoires 
Art. 28. – Les magistrats exerçant au 31 décembre 2016 les fonctions d’inspecteur général des services 

judiciaires, d’inspecteur général adjoint des services judiciaires et d’inspecteur des services judicaires à 
l’inspection générale des services judiciaires exercent leurs fonctions, sous leur nouvelle dénomination, à partir du 
1er janvier 2017 au sein de l’inspection générale de la justice. 

Art. 29. – Jusqu’au 31 décembre 2016, dans le décret no 93-21 du 7 janvier 1993 susvisé les mots : « inspection 
générale de la justice », « chef de l’inspection générale de la justice », « inspecteur général de la justice » et 
« inspecteur de la justice » s’entendent, respectivement, comme : « inspection générale des services judiciaires », 
« inspecteur général des services judiciaires », « inspecteur général adjoint des services judiciaires » et 
« inspecteurs des services judiciaires ». 

Art. 30. – A compter du 1er janvier 2017, dans les articles R. 743-2 et R. 743-3 du code de commerce les mots : 
« L’inspecteur général des services judiciaires » sont remplacés par les mots : « L’inspection générale de la 
justice ». 

Art. 31. – Les magistrats de la réserve judiciaire qui poursuivent leurs activités non juridictionnelles 
conformément au XIII de l’article 50 de la loi organique no 2016-1090 du 8 août 2016 susvisée sont soumis aux 
dispositions relatives aux magistrats honoraires exerçant des activités non juridictionnelles du présent décret à 
compter de son entrée en vigueur. 

Art. 32. – Le chapitre VI bis et les articles 35-7 à 35-15 du décret no 93-21 du 7 janvier 1993 susvisé sont 
abrogés à compter du 1er juillet 2017. 

Art. 33. – Les articles 1er à 9 du décret no 2011-946 du 10 août 2011 relatif aux réserves judiciaires instituées 
par l’article 164 de la loi no 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 sont abrogés. 

Art. 34. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, et la ministre de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2016. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
JEAN-JACQUES URVOAS 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN   
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